
            COMPTE RENDU  REUNION CDA 22   16 OCTOBRE 2013  
 
 
Présents :Ghislaine Dubouil , Claude Dubouil , Denis Fayein, Gilles Martin , Annick Martin . 
Excusés : Roland Letertre ,Laurent Brégeon , Pierre Le Boucher ;absent Sébastien Allard  
 
Jeunes arbitres  
 
Trois jeunes de Port Blanc seraient intéressés par la fonction jeune arbitre .Denis Fayien et 
Ghislaine Dubouil acceptent d’être leurs référents .Deux d’entre eux ont déjà participé comme 
jury avec Ghislaine . 
Il faudra faire un petit rappel auprès des clubs du département pour solliciter des vocations . 
 
Intervention arbitres sur stages départementaux  
 
Trois arbitres interviendront sur les stages sportifs du département au cours de cet automne : 
Denis Fayein sur les opti D2 /D3/performance  à Port Blanc  ( 28/30 octobre ) 
Ghislaine Dubouil sur les laser radial et 4 .7 ASN Perros Guirec ( 21/23 octobre )  
Annick Martin ou un autre arbitre laser 4.7 et  radial ST Quay ( 23/24 novembre ) 
 
 
Arbitre de clubs  
 
(extrait du compte rendu CRA ) 
   Les arbitres de club sont désignés par leur président pour un an et doivent être inscrits sur 
une  liste fédérale par les présidents de CRA . 
* Beaucoup d’arbitres de club ( jusqu’à 7 à 10 pour un club) ont été désignés par les 
présidents de club,  très peu apparaissent en arbitrage sur les régates. 
* On trouve des « permanents » des clubs, nommés mais qui n’arbitrent pas, ou très peu car ce 
sont d’abord des entraîneurs qui ont en charge leurs coureurs, ou se reposent le dimanche. 
* Beaucoup de bénévoles, après information recueillies, ne connaissent pas les bases de la 
régate, de sa gestion, des procédures face à des coureurs qui en connaissent plus qu’eux...ça 
fait problème et ça peut être dangereux  
* Seules les régates de grade 5C sont arbitrées par les arbitres de club. En 5B, très peu, on 
effectue un filtrage des compétences (ce sont des régates départementales). 
* Il est demandé parfois, aux arbitres de club nommés en 5C, de fournir les IC (annexes types 
complétées) et compte rendu de régate, on ne les a que très rarement, ils ne savent pas faire. 
La CRA 05 demande à la CCA d’étudier un système qui permettrait à chaque arbitre de club  
d’avoir une formation minimale, ou d’avoir au niveau de chaque CRA le droit de réaliser une 
formation allégée et obligatoire ou d’établir un système de validation des acquis. 
Au 31 décembre 2013 tous les arbitres de club de la ligue seront  enlevés du fichier fédéral,  
Pour 2014, un plus strict contrôle sera fait sur les désignations. 
La CDA  22 adopte la solution proposée par la CRA . 
 Dans les côtes d’Armor 13 arbitres de clubs ont été désignés par leur président. 
 
 
Echos sur utilisation des affiches IC type en habitable  
 
En dotation du  CDV ,chaque club organisateur de régate a reçu une affiche plastifiée des IC 
type  à placarder sur le panneau officiel , les clubs n’ayant  que les annexes à distribuer . 



 
 Roland Letertre  se demande s’il ne serait pas préférable que les clubs organisateurs de 
régates habitables continuent à fournir les IC complètes aux  régatiers ,plutôt que d’afficher 
les IC type et de ne distribuer que  les annexes .Dans celles-ci ne figure pas le paragraphe 
explicatif des modalités d’application de la bouée  de dégagement lors d’un parcours côtier . 
S’il en est ainsi pourquoi  ne pas faire un copier coller de ce paragraphe des IC vers les 
annexes ? Attention à la concordance  entre  les numéros des  paragraphes des IC type et 
des annexes 
 
Point sur les juges référents  
 
 Action  positive de Ghislaine Dubouil ,suite à  son intervention auprès des clubs afin de 
connaître le juge référent qu’ils comptent appeler en cas d’un litige non résolu à l’amiable  
,lors d’une régate 5C ou 5B .En tant que juge référent Ghislaine est intervenue 3 fois . 
 
 
Compte rendu annuel d’arbitrage  
 
La CRA va mettre en place  une  nouvelle fiche de compte –rendu annuel d’arbitrage plus 
simple . Les régates sur lesquelles les arbitres auront été désignés seront déjà imprimées , ne 
restera plus qu’à indiquer les épreuves arbitrées sans désignation . 
 
  
Colloque arbitrage du CDV 22  
 
Le  colloque des arbitres aura lieu à la maison départementale des sports à Ploufragan 
.Plusieurs dates sont retenues : 11 , 18 janvier ou 1 février  2014 selon disponibilité des salles 
.Date retenue /22 février 2014 
Sujets demandés : 
Arbitrage direct et semi direct  
Rôle du jaugeur et relation jaugeur CC et juge  
 
 
Informations diverses  
 
Bienvenue aux nouveaux arbitres CC : François Aigle ,Joël Jobard ,Daniel LeBouedec  
                                                       Juge : Hélène Delasalle , Pascal Lebrument  
 
AG du CDV  le 25 janvier à la  Maison des Sports Ploufragan avancée au  18 janvier 
   
                                                                                 Fin de la réunion à16h20  
 
  
Ci-dessous  des informations partielles des différentes commissions qui existent  au CDV . 
 
Commission Ecole toute voile dehors  , sportive , développement ,habitable  
 
 
 



  
Commission habitable 
 
 
 
 
Trophée CCI  et modification règlement 2014 

 
 
 

 
 
 
 
 
Commission sportive : cf  tableaux ci-dessous  



  
 

 
 
Calendrier  voile légère  



 

 


